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SÉANCE ORDINAIRE 
Conseil d’établissement – École Louis-Riel 

2 avril 2025 à 18 h 30 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'établissement de l’école Louis-Riel tenue le 2 avril 2025 à 
18 h 30 au local B116 de l’école Louis-Riel, 5850, avenue de Carignan à Montréal. 
 
PRÉSENTS : 
Marilaine Bolduc-Jacob  Simon Laurent 
Dominique Chandonnet  François Bouchard 
Thuy Phuong La  Alexandra Mercier-Ménard 
Samir Nedjma   Marie-France De Montigny 
Fleuristin Beliot  Vanessa Vranas 
Isabelle Fumas  Mourida Zarraa 
Hadj Zitouni  Rémi Lafleur-Paiement 
Nadia Outamant Jeniani  Julie Hornez 
 
Formant quorum sous la présidence de Marilaine Bolduc-Jacob 
 
ASSISTENT ÉGALEMENT À LA SÉANCE : 
Nadine Leduc – Direction 
Thierry Giroux – Direction adjointe 
 
PERSONNES INVITÉES À LA SÉANCE : 
Louka Falardeau 
 
MEMBRES ABSENTS : 
Yamina Kolli      Mirana Océane Ramaroarivony 
Sarah Jeaidi      Leïla Moknine 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE / VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
La présidente, Marilaine Bolduc-Jacob, déclare la séance ouverte. Il est 18 h 32. Le double quorum est 
atteint. 
 
La présidente souhaite la bienvenue à Mourida Zarraa qui a été élue pour remplacer Ali Adel qui a remis sa 
démission comme représentant du personnel de l’école en janvier 2025. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Dominique Chandonnet que l’ordre du jour avec modifications soit adopté. 
 
Adoptée à l’unanimité (01-CE-02/04/2025) 
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ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance / vérification du quorum 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Approbation du procès-verbal de la dernière séance (19 février 2025) 

3.1 Suivi au procès-verbal 
3.1.1 Réponses à la consultation et à l’avis au CSSDM – PTRDI 2025-2028 (Information) 
3.1.2 Suivi de la présentation du projet personnel et l’offre de service à la cafétéria (Résolution) 

4. Période du public 
5. Sondage des élèves : consultation du conseil des élèves (Résolution) 
6. Consultations des politiques du CSSDM (Résolution) 
7. Présentation du chantier « organisation des services » au CSSDM (Information) 
8. Sorties éducatives (Approbation) 

8.1 Tableau des sorties éducatives 
9. Suivi sur le budget (Information) 

9.1 Nouvel indice de défavorisation en 2025-2026 : impacts 
9.2 État de situation 2024-2025 

10. Points d’information/rapports 
10.1 Présidence 
10.2 Direction 
10.3 Déléguée au comité de parents 
10.4 Communauté 
10.5 Élèves 
10.6 Représentants des parents 
10.7 Représentants du personnel de l’école 
10.8 OPP 

11.  Levée de la séance 
 

3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 19 FÉVRIER 2025 
 
IL EST PROPOSÉ par Isabelle Fumas que le procès-verbal de la séance du 19 février 2025 soit approuvé 
avec dispense de lecture. 
 
Approuvée à l’unanimité (02- CE-02/04/2025) 
 

3.1  Suivi au procès-verbal 
 

3.1.1 Réponses à la consultation et à l’avis au CSSDM – PTRDI 2025-2028 (Information)  
 
La présidente informe les membres de la réponse acheminée par le CSSDM à la suite de consultation 
effectuée à l’automne dernier. Elle informe aussi les membres de la réponse obtenue de la part de la direction 
générale du CSSDM à la suite de l’envoi de l’avis acheminé en février 2025 concernant la reprise de locaux 
occupés par le Centre Tétreaultville. 
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3.1.2 Suivi de la présentation du projet personnel et l’offre de service à la cafétéria (Résolution) 
 
La présidente informe les membres qu’ils ont reçu une copie du projet personnel présenté par l’élève à la 
dernière séance. Elle propose également la résolution suivante afin d’appuyer l’élève dans sa démarche. 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 78 de la Loi sur l’instruction publique permet au conseil d’établissement de 
donner son avis au Centre de services scolaire de Montréal (CSSDM); 
 
CONSIDÉRANT QUE le CSSDM offre des services alimentaires à ses élèves et qu’il est responsable des 
contrats avec les fournisseurs opérant les cafétérias de ses écoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE Rosée Bruneau-Hapanowicz, élève au programme d’éducation intermédiaire (PEI) du 
baccalauréat international (IB) à l’école Louis-Riel, a présenté aux membres du conseil d’établissement son 
projet personnel portant sur l’offre de repas végétariens à la cafétéria; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette élève a demandé l’appui du conseil d’établissement pour qu’un repas végétarien 
soit offert quotidiennement à la cafétéria de l’école Louis-Riel, en quantité suffisante pour répondre à la 
demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Politique pour la saine alimentation du CSSDM vise à « faciliter l’adoption, par les 
élèves, de saines habitudes alimentaires dans les établissements scolaires », notamment par une « offre de 
repas variés et équilibrés »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la grande majorité des écoles secondaires du CSSDM sont dotées d’une cafétéria; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CSSDM affirme sur son site que « des repas végétariens sont proposés presque 
tous les jours dans les cafétérias scolaires »; 
 
CONSIDÉRANT QUE le fournisseur de services de cafétéria à l’école Louis-Riel affirme offrir un repas 
végétarien lorsque le plat comprend du poisson, l’offre réellement végétarienne étant donc plus faible que 
celle annoncée; 
 
CONSIDÉRANT QUE des élèves de l’école Louis-Riel à la 2e période de dîner selon leur horaire affirment 
qu’il n’y a plus de repas végétarien disponible à leur arrivée à la cafétéria; 
 
CONSIDÉRANT QUE les résultats de la recherche dans le cadre du projet personnel démontrent l’intérêt 
d’une grande proportion d’élèves de l’école à consommer des repas végétariens; 
 
IL EST RECOMMANDÉ par le conseil d’établissement de l’école Louis-Riel d’inclure en quantité suffisante 
pour pleinement répondre à la demande une option de repas complet végétarien, excluant le poisson, à 
chaque jour de classe et dans tous les établissements du CSSDM offrant un service de cafétéria. 
 
IL EST RECOMMANDÉ que le conseil d’établissement de l’école Louis-Riel transmette en guise d’avis la 
présente résolution à la personne responsable des services alimentaires au CSSDM. 
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IL EST PROPOSÉ par Marie-France De Montigny que cette résolution soit transmise telle que présenté au 
CSSDM. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité (03- CE-02/04/2025) 
 

4. PÉRIODE DU PUBLIC 
 
Aucun sujet 
 

5. SONDAGE DES ÉLÈVES : CONSULTATION DU CONSEIL DES ÉLÈVES (RÉSOLUTION) 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’établissement a communiqué au conseil des élèves ses suggestions et 
recommandations pour la consultation des élèves; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des élèves prend en charge cette consultation; 
 
IL EST PROPOSÉ par Marilaine Bolduc-Jacob que l’élaboration et l’envoi d’un sondage à l’ensemble des 
élèves soit effectué par le conseil des élèves et que les résultats de cette consultation soient présentés au 
conseil d’établissement par la représentante des élèves au plus tard à l’avant-dernière séance de l’année 
scolaire en cours. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité (04- CE-04/02/2025) 
 

6. CONSULTATIONS DES POLITIQUES DU CSSDM (RÉSOLUTION) 
 
CONSIDÉRANT QUE le CSSDM consulte les conseils d’établissement de ses écoles au sujet de la 
Politique relative à l’initiation à la démocratie scolaire et de la Politique relative aux contributions financières 
pouvant être assumées par les parents et les élèves; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’établissement de l’école Louis-Riel ont pris connaissance 
de la documentation et ont pu se prononcer dans le cadre de cette consultation en répondant aux questions 
du formulaire créé par le CSSDM; 
 
IL EST PROPOSÉ par Dominique Chandonnet que la présidente du conseil d’établissement transmette le 
formulaire complété au plus tard le 18 avril 2025. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité (05- CE-04/02/2025) 
 

7. PRÉSENTATION DU CHANTIER « ORGANISATION DES SERVICES » AU CSSDM 
(INFORMATION) 

 
Mme Leduc présente le nouveau modèle organisationnel pour les services offerts dans les écoles du CSSDM 
en formation générale des jeunes. Ce nouveau modèle s’inscrit dans l’orientation du plan d’engagement vers 
la réussite du CSSDM et sera appliqué dans toutes les écoles de la formation générale des jeunes dès la 
rentrée scolaire 2025-2026. Cela concerne les services en psychoéducation et en conseiller d’orientation 
pour notre établissement. Le document de présentation sera déposé à la prochaine séance. 
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8. SORTIES ÉDUCATIVES (APPROBATION) 
 

8.1 Tableau des sorties éducatives 
 
CONSIDÉRANT la présentation de toutes les activités ou sorties éducatives devant faire l’objet d’une 
approbation au CÉ; 
 
IL EST PROPOSÉ par Dominique Chandonnet que le tableau des activités et sorties éducatives soit approuvé 
comme présenté. 
 
Approuvée à l’unanimité (06- CE-02/04/2025) 
 

9. SUIVI SUR LE BUDGET (INFORMATION) 
 

9.1 Nouvel indice de défavorisation en 2025-2026 : impacts 
 
Nous avons appris en mars 2025 que l’indice de défavorisation IMSE de l’école est passé de 9 à 8 en 
novembre 2024. Sur le plan financier, Louis-Riel sera donc considérée comme une école plus favorisée à 
compter de la prochaine année scolaire. Lors de l’adoption du budget pro-forma en juin 2025, les membres 
du CÉ pourront voir un écart financier de plus de 300 000 $ entre le budget 2024-2025 et celui de 2025-2026. 

 
9.2 État de situation 2024-2025 

 
L’école est en bonne santé financière, et ce, malgré les nombreux remplacements au niveau du personnel 
non enseignant (double salaire). L’exercice financier 2024-2025 se terminera en équilibre ou en surplus 
financier. 
 

10. POINTS D’INFORMATION/RAPPORTS 
 

10.1 Présidente 
 
Aucun sujet 

 
10.2 Direction 

 
La direction tient à souligner la prestation de la troupe de percussion 3 Doums au centre Champagnat dans 
le cadre de la Semaine de la déficience intellectuelle. La troupe dirigée par M. Rivest jouera également lors 
d’une marche pour une cause en juin prochain. 
 
Une vingtaine d’élèves ont participé au concours Opti-Math organisé par M. Laurent le 19 mars dernier. 

 
10.3 Déléguée au comité de parents 

 
Un retour est fait sur la formation au sujet de la prévention de la violence et des gangs de rue offerte aux 
parents en février dernier. Il y a eu une très bonne participation des parents de l’école. 
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Un résumé est fait sur les deux rencontres qui ont eu lieu depuis le dernier CÉ. Parmi les sujets abordés au 
comité de parents : le rapport Bedford, le projet de loi 94, les élections à venir au conseil d’administration du 
CSSDM (2 postes à combler) et la présentation du chantier de l’organisation des services (évolution du 
comblement des postes). 
 

10.4 Communauté 
 
Je Passe-Partout : fin des ateliers le 7 mai 2025. Les ateliers vont bien et sont souvent complets. 
 
Loisirs St-Fabien : inscriptions en cours pour la session de printemps. Les informations sont à venir pour les 
camps de jour. La fin des activités parascolaires offertes aux élèves de Louis-Riel est prévue à la fin mai. 

 
10.5 Élèves 

 
Aucun sujet 

 
10.6 Représentants des parents 

 
Aujourd’hui, c’est la Journée de sensibilisation à l’autisme. Un parent souhaiterait que cette journée soit 
soulignée à l’école dans les prochaines années. 
 

10.7 Représentants du personnel de l’école 
 
Une enseignante exprime son inquiétude face à la réduction du nombre de groupes en adaptation scolaire et 
déplore le fait que les élèves soient de plus en plus intégrés dans les groupes réguliers. Elle aimerait faire 
une présentation au comité de parents du CSSDM afin de les sensibiliser à ce sujet. 
 

10.8 OPP 
 
En l’absence d’un représentant de ce comité, la présidente fait le résumé de la dernière rencontre de l’OPP. 
Les parents sont invités le 15 mai à un atelier éducatif Édu.pop portant sur l’estime de soi des adolescents. 
 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
La séance est levée à 20 h 58. 
 
 
 

Marilaine Bolduc-Jacob 
Présidence 

 Nadine Leduc 
Directrice de l’établissement 
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